Avis n°1 du CCHS du 8 mars 2010
Compte tenu d’événements récents (dont ceux du Lycée Chérioux à Vitry), le CCHS de l’enseignement scolaire de l’Education Nationale  propose la publication sous la forme d’une plaquette à destination des Recteurs, IA, chefs d’établissement et personnels de l’annexe 1 de la circulaire FP n°1871 du 24 janvier 1996.

Avis n°2 du CCHS du 8 mars 2010

Le CCHS a pris connaissance de l’exercice du droit de retrait exercé par les personnels du lycée Chérioux de Vitry (94) suite à une agression grave dans cet établissement.

Pour le CCHS, la procédure décrite par le décret 82-453  modifié et la circulaire FP 1871 du 24 janvier 1996 n’a pas été respectée par l’administration.
Le Recteur et l’IA ayant contesté la réalité du danger grave et imminent, le CHS aurait dû être réuni, une enquête conjointe administration représentants des personnels aurait dû être effectuée. Cela n’a pas été fait malgré les demandes express d’un représentant au CHS.
En conséquence, le CCHS estime qu’aucun retrait sur le salaire des personnels ne peut être effectué.

